
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 55 (1947)

Heft: 4

Artikel: Heurs et malheurs d'un professeur vaudois : Jean-Samuel Mercanton :
1794-1871

Autor: Mercanton, Félix

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-43052

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 05.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-43052
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Heurs et malheurs d'un professeur vaudois

JEAN-SAMUEL MERCANTON
1794-1871

Jean-Samuel Mercanton naquit au Crotet sur Riex le 29 juin
1794. Sa famille, etablie depuis le XVe siecle a Lavaux, etait
originaire d'Albano, bourgade situee entre Vercelli et Novare.
Vignerons de pere en fils, ils avaient acquis des vignes de l'eveque
de Lausanne, Aymon de Montfaucon. Le pere de Jean-Samuel,
riche de six enfants, trois gar^ons et trois filles, quitta le Crotet
vers la fin du XVIIIe siecle pour s'etablir a Vevey, ou il avait
plus de facilite pour elever sa nombreuse famille. Ce vigneron
possedait une solide instruction pour l'epoque et developpa
chez ses enfants le goüt de 1'etude. Ses fils aines, Louis et Charles,
nes vers 1777 et 1779, attires probablement vers la carriere des

armes par les generaux Boinod et Reynier qui habitaient alors
Vevey, s'etablirent ä Grenoble, ou Louis fut capitaine d'artillerie
et Charles entrepreneur en chef des chauffages et des transports
de la 7C division militaire. Avec le general Boinod, il re?ut ä

l'Hotel des Trois-Dauphins de Grenoble, Napoleon Ier ä son
retour de l'ile d'Elbe.

Ces deux freres alors dans une situation assez brillante
firent venir ä Grenoble leur cadet Jean-Samuel, de quinze ans
plus jeune, pour lui faire un avenir. Nous le voyons en 1808 au
lycee de Grenoble, ou il fut le camarade du futur marechal
Randon, gouverneur de l'Algerie (1795-1871). Son lycee termine,
il se presenta ä l'examen d'entree ä l'Ecole polytechnique oü,
seul Suisse, apres G.-H. Dufour, il fut admis et entra le
ior novembre 1813. Comme eleve de Polytechnique, il participa ä

la defense de la barriere du Tröne lors du siege de Paris par les

Allies, le 30 mars 1814. Obliges de se retirer, les polytechniciens
rejoignirent Napoleon a Fontainebleau. II fut un de ceux qui
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escorterent l'imperatrice Marie-Louise de Blois ä Beaugency,
apres l'abdication de l'empereur (6 avril 1814).

J.-S. Mercanton continua ses etudes sous Louis XVIII,
ä l'ecole royale polytechnique. Son intention etait d'entrer dans
l'armee, aussi salua-t-il avec enthousiasme le retour de Napoleon
qui, le 21 mars 1815, le lendemain de son arrivee ä Paris, passe
en revue les eleves de la celebre ecole dans la cour des Tuileries.
Waterloo rompit sa carriere. II termina ses etudes ä l'Ecole
polytechnique en 1816 et put entrer ä l'ecole des Mines. Grace
ä F.-C. de la Harpe qui s'interessait ä son jeune compatriote
(voir la Revue historique vaudoise de juillet-septembre 1945),
il put obtenir de son canton une avance « de 2400 fr. payables
en deux moities et remboursables en dix ans sans interet».
Cette somme lui permit de terminer ses etudes ä l'Ecole des

Mines en 1819, de faire un voyage d'etudes et de suivre les

cours de l'Ecole de Freyberg (en Saxe). Rentre ä Lausanne en
1820, riche d'un bon bagage scientifique apres avoir suivi les
cours des premiers savants de l'epoque : Gay-Lussac, Berthelot
et Guiton-Morveau, il eut la chance inesperee de se rendre
immediatement utile ä son pays.

A cette epoque (1820) la chaire de chimie et mineralogie ä

l'Academie de Lausanne etait tenue par Henri Struve (1751—
1826) qui joua un grand role dans le Lausanne de la fin du
XVIIIe siecle (voir Eug. Olivier, Medecine et Sante, pages 260
et 1055). Or, en 1820, Struve, malade, demanda un suppleant
au Conseil d'Etat. Cette autorite, dont Mercanton etait en quelque
sorte l'oblige, sachant qu'il avait termine ses etudes en France
et en Allemagne, le proposa comme « suppleant» provisoirement,
pour une annee. Son traitement est fixe ä 1000 fr. par an, dont
600 fr. seront payes par le professeur Struve et 400 fr. par l'Etat.
Le recteur de l'Academie, Develey (1754-1839), professeur de

mathematiques et d'astronomie, precise bien que J.-S. Mercanton
ne remplace le professeur Struve que comme professeur de

chimie et de mineralogie, mais non comme inspecteur des

Salines. II donnera six lemons par semaine et sa lettre ajoute :

«Nous ne doutons en aucune maniere, Monsieur, ni de votre
zele, ni de vos connaissances, qui vous ont dejä acquis quelque
reputation, ni par consequent de vos talents et des succes que nos etudiants
obtiendront par vos soins. II etait juste qu'un homme aussi distingue
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que Monsieur Struve et qui compte au rang des premiers chimistes,
trouvät un suppleant qui put le satisfaire.

L'Etat avait rachete le « Cabinet de Chimie » du professeur
Struve et le professeur suppleant est invite ä en faire l'inventaire.
Ce cabinet est sous la surveillance des professeurs, qui l'auto-
risent ä donner un cours particulier de chimie, dans le local et
avec les instruments qui appartiennent ä l'Etat.

«Cette permission est accordee avec d'autant plus de plaisir
que les membres de notre compagnie (les professeurs) qui ont
visite dernierement votre cabinet et votre laboratoire nous ont
fait un rapport tres satisfaisant.» Et plus loin, un extrait du

proces verbal du conseil academique reconnait : «que ce
suppleant a montre dans l'exercice de ses fonctions beancoup de
Zele et d'assiduite; on a appris de nouveau avec plaisir que M.
Mercanton continue ä se livrer ä des travaux particuliers et
interessants relatifs aux sciences qu'il enseigne.»

Le landaman Henri Monod (1753-1833) fut assez marri que
ce jeune professeur declinät l'offre de donner des lemons de

mathematiques ä son petit-fils :

Je con?ois, Monsieur, que cette premiere annee votre temps
doive etra absorbe par les cours importants que vous etes appele a

donner, mais dans la suite et lorsque vos cahiers etant faits, la täche
sera plus legere, je ne verrois pas pourquoi vous vous feries (sic)
le moindre scrupule d'enseigner a cote de la partie que vous preferes
(resic) toute autre qui vous est familiere et entr'autres les mathematiques,

si sans vous donner trop d'occupation, eile ajoute a vos ressources.
A votre age surtout, ce dernier article n'est pas ä negliger ; il faut
moissonner quand on est jeune et qu'on le peut et il faut le faire d'autant
plus volontiers qu'en se procurant par la un avantage, on se rend utile
au public, etc. »

Lettre mi-poivre, mi-sucre d'un grand-pere de?u, mais au
courant, par sa haute situation ä l'executif, de la modeste situation
financiere que Ton offrait ä un ancien polytechnicien ayant
reve de devenir un officier du grand Empereur!

Malgre tous les eloges que renferment ces rapports et ces

lettres, Samuel Mercanton a du souffrir dans son amour-propre
de l'etroitesse de vue de ses concitoyens et de la surveillance
continue dont il etait l'objet. C'est ce dont se plaignait dejä
F.-C. de la Harpe. On est surpris aussi de la longue periode de
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suppleance qu'il eut ä subir. Durant sept ans il dut attendre
non pas que Struve donnät sa demission, mais qu'il mourut,
pour qu'on se decidät ä lui donner un successeur.

Entre temps, le jeune professeur ne perdait pas une occasion
d'etendre ses connaissances. Invite en 1825 ä faire un voyage
en Auvergne, il fallut demander un conge au Conseil academique
qui le lui accorda en ces termes :

II a lu (le Conseil) avec beaucoup d'interet que vous aviez su
meriter l'estime d'une famille etrangere distinguee par son amour
pour les sciences et eile vous felicite d'avoir trouve une occasion aussi
heureuse de parcourir une contree si interessante pour l'etude de la
geognosie.

On ne saurait etre plus paternel.

L'annee suivante Samuel Mercanton a suivi les conseils du
landaman Monod. II cherche ä augmenter ses ressources. Aussi
le Conseil d'Etat lui ecrit-il non moins paternellement:

« Le Conseil d'Etat a pris connaissance d'un rapport que lui a

transmis le Conseil academique au sujet du cours elementaire de
mathematiques que vous avez donne l'hiver dernier ä de jeunes
artisans... II me charge de vous exprimer sa satisfaction ä ce sujet et de

vous transmettre ci-joint un temoignage par un bon de 100 fr. qu'il
vous a accorde ä titre de gratification ».

Le professeur Henri Struve mourut le 29 septembre 1826
ä l'äge de soixante-quinze ans. La place etait done vacante. II
semblait qu'apres six ans de suppleance, Samuel Mercanton
düt etre nomme. Mais les sacro-saints reglements academiques
prevoyaient un concours. Mercanton fut le seul candidat. Nean-
moins, malgre qu'il eüt donne toute satisfaction au Conseil
d'Etat et au Conseil academique, il dut se plier aux epreuves
qui comportaient:

1. Une dissertation dont le sujet devait etre donne en seance
academique. Quinze jours lui etaient accordes pour
l'elaboration de celle-ci.

2. II devait donner une legon ä midi, dont le sujet etait
donne le meme jour ä six heures du matin.

3. Une composition devait se faire ä huis-clos.

4 Les epreuves se terminaient par une «dispute».
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La dissertation portait sur la theorie de la combustion. Elle
fut imprimee. Apres la theorie de la phlogistique de de Stahl,
l'auteur decrit la decouverte de l'oxygene par Lavoisier en 1774,
la decomposition de l'eau par l'electricite, la transformation des

corps composes en corps simples. II rappelle un fait qui a
donne lieu, beaucoup plus tard, ä l'invention de l'ampoule
electrique,

II y eut encore trois theses sur la mineralogie et la geologie,
entr'autres sur les blocs erratiques.

Apres toutes ces epreuves, le Conseil d'Etat envoya ä

S. Mercanton, le 23 aoüt 1827, un arrete en trois articles :

Art. i. — Monsieur Samuel Mercanton, de Riex, est nomme
professeur de chimie et mineralogie dans (sic) l'Academie de Lausanne.

Art. 2. — II jouira des benefices attaches ä cette place comme
il est tenu d'en remplir les fonctions conformement aux lois et
reglements.

Art. 3. — Le present arrete sera remis ä Monsieur S. Mercanton
lors de son installation et apres qu'il aura prete le serment prescrit
par la loi.

Et comme il fallait bien vivre, il est avise :

que le receveur de Lausanne vient de recevoir l'ordre de vous payer
la pension (sicJ attachee au poste de professeur de chimie, sur le

pied fixe par l'article 14 de la Resolution du Grand Conseil du 30 mai
1806, savoir, neuf cents francs en argent et trente sacs de froment. Ces

trente sacs, reduits ä la nouvelle mesure vaudoise, equivalent ä deux
cent quarante trois quarterons, soixante-quatre copets.

Enfin, il avait un poste fixe et allait pouvoir se livrer ä ses

travaux favoris sans souci du lendemain. Tres soucieux de se

perfectionner dans les sciences naturelles, dejä ä Paris en 1817,
il s'etait fait recevoir membre de la Societe helvetique des Sciences
naturelles, ä l'instigation de F.-C. de la Harpe, qui lui avait
fait faire la connaissance des savants suisses de l'epoque, entre
autres de de Saussure. En 1823 il devient secretaire de F.-C. de
la Harpe, qui etait president de la Societe vaudoise des Sciences
naturelles. Plusieurs lettres de F.-C. de la Harpe prouvent sa
belle activite dans ce domaine : organisation de seances, recherches
de Conferenciers. J.-S. Mercanton etait souvent invite chez
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son president en compagnie de Charles Monnard, d'Arlaud, de

Chavannes, de Louis Gillieron, professeur de physique. Mer-
canton se fit aussi recevoir de la Societe vaudoise d'Utilite
publique, dont A. Gindroz etait le president et F. Pidou le
secretaire.

L'installation du nouveau professeur eut lieu le 4 janvier 1828,

en meme temps que celle de Louis Rodieux (1802-1836)
professeur de langue et litterature grecque. Ce fut le professeur
Cesar Dufournet (1790-1870), recteur de l'Academie, qui pro-
nonfa le discours d'installation. II fit ressortir l'influence qu'eut
sur le developpement scientifique du nouveau professeur ses

etudes ä la « celebre» ecole polytechnique toute vivante du
souvenir des Monge et des Berthollet et ensuite ä cette ecole de

Freyberg, oü naguere Werner enseignait avec les Humboldt,
les de Buch, les de Charpentier comme eleves. II parla de l'in-
teret que Mercanton sait repandre sur son enseignement, de

ses effets dejä connus, des eleves dejä formes qui se distinguent
ä leur tour dans les Universites etrangeres, etc.

Helas! lorsqu'il lui disait que «son avenir academique
s'ouvrait sous de bien favorables auspices et qu'il avait le gage
d'un avenir heureux», le professeur Dufournet etait bien
mauvais prophete.

Ensuite de la mort du professeur Struve, une place se trouvait
vacante dans l'Administration des Mines et Salines de Bex.
Samuel Mercanton fut appele ä remplacer l'ancien titulaire, le
20 aoüt 1828,

Jusque-lä, le jeune professeur, n'ayant pas de situation
definitive, peu paye, ayant encore ä acquitter sa dette envers
l'Etat, n'avait pu songer ä fonder un foyer. Outre les legons
particulieres, les cours supplementaires, quelques expertises
pour l'Etat, il cherche ä augmenter ses ressources. La minera-
logie etait alors tres en vogue. II avait pendant ses etudes, ä

Freyberg surtout, recueilli un grand nombre de mineraux dont
il possedait une tres belle collection. Les cristaux particuliere-
ment etaient tres recherches. II eut l'idee d'en exposer au bazar
vaudois, oü ils furent mis en vente. En outre il fit de la chimie
industrielle, en construisant une fabrique de vinaigre qui dut
etre assez importante, puisqu'il la taxe dans son contrat de
mariage ä quarante-cinq chars, ä 80 fr. le char.



— i68 —

Capable maintenant d'elever une famille, il sollicite la main
d'une jeune fille de Lausanne dont il connait depuis longtemps
la famille.

Caroline Masson (1806-1885) etait la fille de Juste-Frederic
Masson-Ravizza, secretaire en chef du Departement militaire
vaudois. Sa sceur cadette, Rosine Masson (1808-1891), fut une
botaniste distinguee, collaboratrice de Louis Favrat, lequel
publia une courte biographie de celle-ci dans le Bulletin de la
Societe des Sciences naturelles de 1892. Elle legua son herbier
au Musee botanique de Lausanne.

Caroline Masson avait re?u de son pere une education tres
soignee. Intellectuelle, dessinatrice de talent, elle avait un peu
voyage ; son pere l'avait emmenee aux lacs italiens et elle sejourna
assez longtemps aux environs de Paris ou, remplissant les fonc-
tions d'institutrice, eile devint bientot l'amie de la famille.
L'aboutissement au mariage fut une idylle par correspondance
entre Lausanne et Paris.

Le mariage eut lieu en octobre 1834. Samuel Mercanton
avait done quarante ans. D'apres les lettres de Caroline
Mercanton on peut conclure que ce fut un menage heureux par
l'accord des epoux. L'annee suivante leur naquit une premiere
fille et en 1837 une seconde. Malheureusement, si le ciel familial
etait au beau fixe, le ciel politique vaudois s'assombrissait.

Sous l'influence de Druey, devenu un adversaire resolu de
Charles Monnard, le Grand Conseil modifia l'organisation de
l'Academie. Une nouvelle loi, promulguee le 21 decembre 1837,
soumettait ä reelection tous les titulaires des diverses chaires.
(Voir Charles Monnard et son epoque, par Charles Schnetzler).
La plupart des anciens professeurs furent confirmes. Mais l'annee

suivante, en 1838, Samuel Mercanton ne fut pas renomme.
II re£oit une lettre du vice-president du Conseil de l'Instruction
publique — Andre Gindroz — qui lui annonce que le Conseil
d'Etat a fixe sa pension de retraite ä 1050 fr.

On peut concevoir l'etat d'esprit de Samuel Mercanton ä

cette nouvelle. II a alors quarante-quatre ans, une femme et deux
enfants. II cherche ä se faire une autre situation. II s'adresse ä

un ancien ami de Paris, Alexandre Andryane, dont la famille
possedait une fabrique. Andryane lui repond que la fabrique que
son pere avait augmentee considerablement a ete incendiee,
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perte immense qu'il n'a jamais pu reparer. Apres de bons conseils
qui ne coütent rien, il termine en disant « qu'on n'est jamais si
bien que dans sa patrie ». En effet, Andryane en avait fait l'expe-
rience, lui qui fut enferme huit ans au Spielberg avec Silvio
Pellico.

Mais, le Conseil d'Etat, manquant d'un nouveau professeur
de chimie, le pria de donner encore ses cours provisoirement en
1838-1839. Ce provisoire devait lui etre insupportable, car il
essaya encore pendant les vacances d'ete 1839 de se procurer une
nouvelle situation. II se rendit chez un ancien condisciple,
Louis Drion, directeur des forges de Schönau pres de Weissen-
burg (Baviere rhenane d'alors). II semblerait qu'au re?u d'une
lettre de sa femme lui annongant que l'Academie venait encore
de le rappeler pour une annee, il renon^a ä ses projets d'expa-
triation. Neanmoins, il y avait eu dans le corps academique des

oppositions pour l'ouverture d'un cours de chimie!
Ce qui certainement le retint le plus fortement dans le pays,

ce fut la perspective annoncee par sa femme durant son sejour
dans la Sarre, de l'achat d'une maison. Le papa Masson avangait
l'argent. On pourrait ainsi, comme beaucoup de families de

professeurs ä Lausanne, « tenir des pensionnaires » et assurer
son avenir et le pain de sa famille.

La visite ä son ami Drion, ä Schönau, n'etait cependant pas
le seul but du professeur Mercanton. II croyait avoir decouvert
un nouveau corps chimique et desirait aller ä Giessen visiter le
celebre professeur Liebig (1803-1873) et lui presenter le resultat
de ses travaux. II avait aussi fait part de sa decouverte ä

Fournet, celebre mineralogiste et geologue fran^ais (1801-1869).
Ce dernier n'est pas d'accord avec lui et sa femme le console
de son desappointement; elle ne doute pas qu'il n'ait beaucoup
ä s'applaudir d'avoir visite la premiere ecole de chimie du
monde. « Cela doit te consoler de toutes les avanies et sottises
de nos chers compatriotes. Oublie-les, fais provision de bon sang,
d'heureuse philosophie et n'oublie jamais la bonne Providence ».

Le proverbe qui pretend que pour tuer son chien, on dit qu'il
est enrage, parait avoir joue un certain role dans la disgrace de

Jean-Samuel aupres de ses compatriotes. On essayait de le

demolir, en accusant son cours de chimie de n'etre pas ä la
hauteur de la science.

12
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Et cependant un de ses eleves qui avait suivi les cours des

premiers professeurs de Berlin et de Heidelberg, affirmait que
le cours de Mercanton etait aussi complet que ceux de ces
messieurs et parfaitement süffisant pour les etudes chimiques
des futurs medecins.

D'oü venaient ces attaques? II ne faisait pas de politique,
Aussi ne le trouvait-on pas assez chaud pour le regime politique
d'alors? Ami de F.-C. de la Harpe, de Charles Monnard, on
ne le lui pardonnait probablement pas,

La maison acquise fut celle des Curtat. Demolie lors de la
construction des grands escaliers au sud du bätiment de Rumine,
eile bordait la place de la Madeleine, oü se trouve la statue de

L. Ruchonnet. Sa face nord faisait vis-ä-vis ä l'ecole superieure
des filles, ancienne maison de Pierre Viret, Elle possedait un
petit jardin et ä angle obtus une petite maison, oü ont vecu des

generations d'etudiants dont quelques-uns vivent encore et
doivent s'en souvenir.

Le 15 octobre 1840, le gouvernement charge de nouveau
Samuel Mercanton de donner son cours de chimie. Traitement:
1800 fr. Le 20 mai 1841, sa femme lui donne un fils. Et, autre
satisfaction, il est charge de representer l'Etat pour regulariser
la cession par ce dernier d'une parcelle de terrain ä la Commune
de Lausanne pour un magasin de sei ä Ouchy. Puis, en octobre
de la meme annee 1841, le syndic de Lausanne lui annonce que
la Municipalite l'a nomme directeur de l'Ecole moyenne, provi-
soirement pour deux ans. Quoique toujours provisoire, il accepte
volontiers cette täche. F.-C. de la Harpe avait fait un don de

4000 fr. pour la fondation de cette ecole, qui devient plus tard
l'Ecole industrielle et maintenant le College scientifique. Dans
le compte rendu de la fete du Centenaire de cette ecole, on
lit: « Elle eut pour directeur un homme remarquable, Samuel
Mercanton ».

En 1843, le syndic Dapples confirme sa nomination de

directeur, cette fois sans limite de temps et il ajoute: « Comme

marque de reconnaissance pour les peines que vous avez prises
afin que les cours ne fussent pas interrompus, la Municipalite
me charge de vous transmettre le bon ci-inclus de cent francs ».

La Republique est-elle vraiment ingrate? Helas! les evene-
ments le furent, car l'Ecole moyenne dut fermer ses portes de
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1847 ä 1848. Mais par contre on le rappeile ä l'Academie. II
semble bien que de 1841 ä 1846 il n'y eut aucun cours de chimie
ä l'Academie, Une nouvelle loi sur l'Instruction publique du
12 novembre 1846 a reintroduit l'enseignement de la chimie
et on fait de nouveau et prosisoirement appel ä Samuel Mercanton
pour cette discipline. II est bien oblige d'accepter, puisque
l'Ecole moyenne a ferme ses portes et que de nouveau il peut
reprendre son laboratoire et son cours prefere. En 1847, il est
de nouveau charge de l'enseignement de la chimie. A la reception
d'une nouvelle nomination de professeur extraordinaire pour
l'annee 1849-1850, il finit par ecrire au Conseil d'Etat le
29 aoüt 1849:

Appele seulement d'annee en annee ä desservir la chaire de chimie
et de mineralogie, puis-je entreprendre des travaux de longue haieine,
comme le sont la plupart des travaux chimiques, alors que je suis
dans la crainte de ne pouvoir les continuer? D'un autre cote, cette
position precaire ne nuit-elle pas ä la confiance que les etudiants
doivent avoir dans un maitre qui peut etre revoque d'un moment
ä l'autre?

Dans sa lettre, il rappelle ses longs services — depuis 1820 —
et c'est pour servir son pays ä la demande de MM. Pidou et
Monod qu'il n'a pas hesite ä sacrifier les avantages qu'il aurait
pu trouver ä l'etranger ä sa sortie de l'Ecole polytechnique.

Aujourd'hui — continue-t-il — apres plus de vingt-cinq ans
de service, je n'ai fait aucune economie, quoique j'aie vecu
d'une maniere irreprochable. Aussi longtemps que j'ai joui des
benefices d'une retraite honorable et que j'ai ete directeur de
l'Ecole moyenne, je n'ai eu aucune raison de vous demander de me
reintegrer dans ma place de professeur, puisque mon avenir etait
assure. Mais aujourd'hui qu'il n'en est plus ainsi, je viens vous prier
de prendre en consideration les justes reclamations que j'ai l'honneur
de vous adresser et de sortir ainsi un pere de famille (il avait alors

quatre enfants) d'une position que je considere comme des plus
affreuses. En me rendant le titre de professeur ordinaire qui m'a ete
enleve injustement par vos predecesseurs, l'Etat ne fera aucun sacrifice
pecuniaire, car ä ma retraite qui est de 1050 fr., il n'ajoute que 750 fr.,
somme qui n'est pas meme süffisante pour salarier un maitre qui ne
serait charge que d'une des trois branches de mon enseignement pour
lesquelles il y a le plus souvent trois professeurs distincts.
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Les etudiants prirent aussi fait et cause pour leur professeur
et envoyerent une adresse au Conseil de l'lnstruction publique
pour solliciter de l'Etat sa nomination definitive.

La reponse du Conseil d'Etat du 28 septembre 1849, signee
Blanchenay (1800-1884) en lui envoyant de l'eau benite de Cour,
se retranche derriere la loi du 12 novembre 1846, qui a reduit
ä sept le nombre des professeurs de la Faculte des lettres et des

sciences. Le reglement pour l'Academie, dans la repartition
qu'il a faite des divers enseignements a du reunir en une seule
chaire les diverses branches des sciences physiques :

Or, du moment que vous n'offrez pas, Monsieur, d'enseigner la
physique, vous conferer le titre de professeur ordinaire pour la chimie
et la mineralogie, serait diviser en plusieuis chaires, contrairement au
reglement, des branches que les dispositions de la loi ont force de
reunir. — D'apres cela et tout en rendant justice au zele et au devoue-
ment que vous avez montres dans votre enseignement, ainsi qu'ä votre
attachement a votre pays et aux principes qui sont aujourd'hui son
code constitutionnel, le Conseil d'Etat n'a pu, ä son regret, acceder
au vceu que vous lui exprimiez.

Dura lex sed lex! Pas besoin de commentaires. — II eut
cependant un petit rayon de soleil le 19 avril 1850, en recevant
une lettre de la Commission scolaire de Lausanne qui lui deman-
dait de se charger de l'enseignement de la chimie ä l'Ecole
moyenne, ä raison de quatre heures par semaine, traitement
400 fr. Ayant ete le premier directeur de cette ecole qui l'inte-
ressait beaucoup, il accepte. Mais il n'est pas au bout de ses

peines. La periode revolutionnaire n'est pas terminee, elle a ses

repercussions sur les individus. L'instruction publique est en

pleine reorganisation. On a modifie la loi sur l'ecole normale
en juin 1849. H faut un professeur de sciences naturelles

pour l'instruction des futurs instituteurs. On offre la place ä

Samuel Mercanton qui n'est que professeur provisoire ä

l'Academie.

On lui offre 1500 fr. par an et il doit enseigner non seulement
la chimie, la physique pour laquelle il n'est pas suffisamment
prepare, mais encore la Zoologie et la botanique, sciences dont
il ne s'est jamais occupe. Ensuite de ses demandes, on lui accorda
1800 fr.
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Quant ä l'enseignement prevu de toutes les branches des
sciences naturelles, qu'il estime ne pouvoir dominer ä son äge,
oü la memoire n'est pas si fraiche, on lui repond que :

N'etant appele ä donner des lemons de botanique et de Zoologie
ä l'ecole normale que pendant l'annee scolaire 1851-1852, vous avez
tout le temps de vous preparer durant l'annee courante pour y donner
un cours elementaire sur ces deux branches de l'enseignement qui
vous est confie et qui relevent de votre place. Dans le cas oü vous
croiriez ne pas remplir cette täche, vous voudrez bien informer notre
Conseil, qui demandera des directions ä cet egard au Conseil d'Etat.

4 octobre 1850
(signe) Delarageaz.

On ne peut etre plus aimable et comprehensif 1 C'etait ä

prendre ou ä laisser. S'il refusait, il risquait de perdre et sa

place de professeur extraordinaire revocable et la nouvelle
place d'instituteur qu'on lui offrait et qui assurait la securite

pour ses vieux jours. II accepta done, non sans combat et lutte
de conscience. Comme on ne lui demandait qu'un enseignement
elementaire, on fit taire ses scrupules de donner un enseignement
insuffisant dans des branches, ä lui jusqu'alors inconnues.
Mais etant d'une conscience ä toute epreuve, il se mit resolument
ä l'etude de la botanique et seconde par sa femme, il fit des

planches aquarelle es d'un beau dessin oü il explique aux futurs
regents l'anatomie et la physiologie de la plante. II sut interesser
ses eleves, plus d'un que nous connümes parlaient encore avec
respect des lemons de leur vieux professeur.

II cessa ses legons ä l'Academie le 20 octobre 1851 et fut
installe en novembre 1851 ä l'Ecole normale. Nous possedons
ses discours d'installation, l'un pour les futurs regents, l'autre
pour « ces demoiselles de l'Ecole normale ». II leur parle de la
foudre et surtout de l'electricite et prophetiquement il dit:

Rien ne semble s'opposer ä ce que l'element terrible ne soit utilise
un jour comme source abondante de lumiere ä l'usage de tous.

En 1855 il eut encore une satisfaction — il n'en eut pas
beaueoup dans sa vie : II fut choisi par le Conseil de la jeune
Ecole polytechnique federale (ä Zurich) comme examinateur
pour les sciences naturelles. II fit des expertises geologiques
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et geotechniques pour des concessions de mines, de houilleres.
II requt des remerciements du Conseil d'Etat en 1856 pour une
expertise du Tunnel de la Barre, oü se montraient des suinte-
ments d'eau. Entoure de sa femme relativement encore jeune
et de deux de ses filles restees celibataires, Jean-Samuel
Mercanton eut une vieillesse plus assuree et moins precaire
que son äge mür. Son prestige aupres de sa famille etait grand.
II avait garde de ses jeunes annees, passees en France, une urbanite
toute fran?aise et nombreux etaient ses amis parmi les hommes

marquants de l'epoque. Non pas les politiciens qu'il n'aimait
pas beaucoup et qui le lui rendirent peut-etre?

II enseigna ä l'Ecole normale jusqu'en 1869. II avait alors
soixante-quinze ans. Dans une lettre du 17 avril 1869, le Departement

de l'instruction publique le remercie pour les longs et
loyaux services qu'il a rendus au pays dans le corps enseignant:

Le Conseil d'Etat sait apprecier tout le zele et le devouement que
vous avez apportes ä votre täche pendant la duree de vos fonctions.
Le Conseil d'Etat a decide que la pension qui vous avait ete accord.ee

en 1838 et qui s'eleve ä 1050 fr. anciens, commencerait de nouveau ä

courir des le icr juillet prochain.
(signe) Ruchonnet.

Cette pension! Quel role a-t-elle joue pendant plus de

trente ans!
C'est la derniere piece officielle. Mit-elle un baume sur ses

blessures d'amour-propre? C'est ce que nous ne saurons jamais.
Jouissant d'une excellente sante, il fut rarement malade.

Rien ne faisait prevoir une fin proche. On le trouva mort dans

son lit le 28 janvier 1871. II a du succomber sans souffrances
ä une hemorragie cerebrale. II avait soixante-seize ans et demi. —
Tres bonapartiste de cceur il avait reclame et obtenu la medaille
de Sainte-Helene. Mort la veille meme de la reddition de Paris,
il n'a pas eu ce dernier chagrin.

Dr Felix Mercanton.
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